
Image not found or type unknown

Protégé ma petite soeur...

Par Elisab, le 12/07/2021 à 00:00

Mon père a fait des attouchements sexuels a ma fille il y a quelques années, mais aucunes
accusations a abouti car ma fille refusais catégoriquement d'en parler! Maintenant mon père a
eu un enfant l'année dernière et c'est une fille, ma question est celle çi... 
Ya t'il un moyen de la protéger malgré l'absence d'accusations dans le passé?

Par Zénas Nomikos, le 15/07/2021 à 15:07

Bonjour,

je vous suggère d'écrire au procureur de la République car la situation est critique et
préoccupante.

Sur la plainte et sa procédure :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/plainte-penale-victime-presumee-plaignant-
27446.htm

Par Visiteur, le 15/07/2021 à 18:16

Bonjour 

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/plainte-penale-victime-presumee-plaignant-27446.htm
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Ce qu’évoque cujas n’est possible que par votre fille.

Si celle-ci se décidait, cela représenterait un bon moyen d’alerter les juges.

Sans cela, il ne vous est pas possible d’envisager un moyen juridique de protection pour votre
petite demi-sœur.

Par Zénas Nomikos, le 17/07/2021 à 17:20

Bonjour,

si vous avez le courage de lire, voici : https://www.droitsenfant.fr/loi_signalement.htm

https://www.cabinet-avocat-moscovici.com/blog-inceste-en-2021.html

https://www.senat.fr/rap/r13-655/r13-6553.html

Sincèrement.

Par Visiteur, le 17/07/2021 à 19:37

J'insiste, tout le monde sait que l'on ne peut porter plainte à la place d'une personne majeure
qui ne souhaite pas le faire.

Par nihilscio, le 18/07/2021 à 08:33

Bonjour,

Un signalement n'est pas une plainte. Toute personne peut signaler une situation qu'elle
estime être une situation de danger. Ensuite ce sera à l'autorité administrative ou judiciaire
compétente de décider de la suite à donner au signalement..

Par morobar, le 19/07/2021 à 08:41

Bjr,

Voila tout est dit.
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Dénoncer quelqu'un pour le comportement qu'il aura dans quelques années.

Par Zénas Nomikos, le 23/07/2021 à 14:41

Bonjour,

voici un numéro d'appel pour l'enfance en danger : 116 111

Source : https://lannuaire.service-public.fr/
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